
 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 
 

Je vous informe que la séance d’installation du Conseil municipal aura 
lieu dans la salle du Conseil le : 

 
Samedi 21 Mars 2026 à 10h 

A la salle du Conseil à l’hôtel de Ville 

 
L'ordre du jour sera le suivant : 

 
➢ Approbation de Procès-Verbal du Lundi 2 Février 2026 

 

 Administration générale 
  

01 -  Election du Maire,   
 
02 -  Détermination du nombre d’adjoints, 
 

03 -  Election des adjoints,  

 
04 -     Lecture de la charte de l’élu local, 

 
05 -  Délégation du Conseil municipal au Maire,  

 
06 -  Information au Conseil municipal sur les décisions prises par le 

Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22 du CGCT,  

 

 Urbanisme 

07 -     Cession partie haute de la place des Castors à la SCI Castors 
Hervé. 

 

Par ailleurs, la séance du Conseil municipal sera ouverte au public. 

 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes 

sincères salutations. 

 
 

 
 

  Gérald BLANCHARD 

 


